
 
Direction  des  Solidari tés  
Sous- direction  de  l’inser tion  et  de  la  lutte  contre  l’exclusion
(SDILE)

20 2 2  DSOL  136  Subven tions  de  fonctionne m e n t  (81.500  euros)  et  convention  ou  avenan t
avec  quat r e  associat ions  pour  des  actions  favorisan t  l'informat ion,  l'accès  aux  droits  et
l'appre n t is sa g e  du  français  des  exilés  à  Paris.

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Depuis  2015,  la  Ville  de  Paris  est  mobilisée  pour  améliorer  l’accueil  et  l’orient a t ion  des
exilés  venus  cherche r  refuge  à  Paris.  Trop  souvent,  la  prise  en  charge  à  laquelle  ils
peuven t  prétend r e  fait  défaut  et,  cet  hiver  encore,  des  centaines  de  personn e s ,  isolées  ou
en  famille,  se  retrouven t  en  errance ,  en  situation  de  rue  ou  de  campe m e n t .  Le  tout
premier  des  seize  engage m e n t s  du  Plan  de  mobilisation  de  la  commu n a u t é  de  Paris  pour
l’accueil  et  l’intég ra t ion  des  réfugiés,  révisé  en  juin  2019,  est  l’accès  à  l’informa tion  et  aux
droits .  Or,  la  densité  et  la  complexité  des  dispositifs,  publics  ou  associat ifs,  aggravées  par
les  difficultés  de  compréh e n s ion  liées  à  la  langue,  sont  autan t  d’obstacle s  à  franchir  pour
faire  valoir  ses  droits  et  accéde r  aux  services  et  soins  de  premièr e  nécessi té .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  propose  donc  de  soutenir  quat r e  associations  qui
contribu en t  à  l’informa tion,  l’accès  aux  droits  et  à  la  santé,  ainsi  que  l’appren tis sa g e  du
français  pour  les  personn es  exilées  à  Paris.

Ainsi,  l’associat ion  Watizat  publie  chaque  mois  depuis  mars  2018  le  Guide  d’informa tion
pour  les  personn es  exilées  à  Paris,  guide  imprimé  et  accessible  en  ligne  qui  perme t  de
dispose r  d’une  informat ion  claire  et  de  qualité,  consta m m e n t  vérifiée  et  actualisée,  sur  la
procédu r e  d’asile  et  les  dispositifs  d’accueil  et  d’accomp a g n e m e n t  auxquels  les  exilés
peuven t  s’adres se r .  La  disponibilité  du  guide  en  cinq  langues  (français,  anglais,  arabe,
pachto,  dari)  en  fait  une  source  d’informa tion  particuliè r e m e n t  appréciée  des  réfugiés
comme  des  personn e s,  bénévoles  ou  professionn elles ,  qui  les  accomp ag n e n t .  La  mise  à
jour  mensu elle  perme t  une  grande  réactivité  ;  avec  l’aide  logistique  de  la  Ville,  Watizat  a
ainsi  publié  au  printem p s  dernier  deux  éditions  d’un  guide  spécifique  pour  les  déplacés
d’Ukraine  (en  français  et  en  ukrainien).  En  2022,  en  plus  du  guide  papier  dont  la  diffusion
ne  cesse  d’augme n t e r ,  Watizat  a  commenc é  à  adapte r  certains  contenus  du  guide  sous
format  audio  et  vidéo  ;  elle  a  égaleme n t  développé  avec  France  Terre  d’Asile  un  outil
numériqu e ,  505  Migrants,  qui  utilise  des  émojis  et  la  géolocalisa tion  pour  répondr e  aux
besoins  de  premiè re  nécessi t é  de  personn e s  en  situa tion  de  rue.  Watizat  propose  par
ailleurs  des  modules  de  formation  à  l’atten tion  des  bénévoles  des  petites  associat ions.
2023  sera  une  année  de  consolidation,  de  développe m e n t  et  de  pérennisa t ion  des  actions
engag é es .   

L’associat ion  ASILE  accompa g n e  depuis  2018  des  deman d e u r s  d’asile  et  bénéficiaire s
d’une  protection  interna t ion ale  dans  toutes  leurs  démarc h e s  auprès  de  l’OFPRA  et  de  la
Cour  nationale  du  droit  d’asile,  mais  aussi  dans  l’ouver tu r e  des  droits  sociaux  ou  l’accès  à
la  culture .  L’association  réalise  des  perma n e n c e s  au  sein  de  cinq  bibliothèqu e s  de  la  ville,
dans  un  centr e  socio- culturel,  à  l’accueil  de  jour  Les  Amarres ,  ainsi  qu’au  sein  de  la  Halte
humani t ai r e .  En  2021,  ASILE  a  assuré  près  de  450  suivis  individuels  (environ  200  femmes,
250  hommes).  

Le  dispositif  URACA,  géré  par  Basiliade,  est  un  dispositif  de  médiat ion  intercul tu r el le  en
santé  qui  intervient  en  appui  aux  struc tu r e s  et  professionn els  médico- sociaux  dans  la  prise
en  charge  des  publics  éloignés  du  systèm e  de  santé  et  de  soins,  dont  une  majori té  de



migran ts .  Il  s’agit  d’un  lieu  ressource  qui  assure  un  premie r  accueil  des  publics  en
difficulté,  étudie  leurs  situations  sociales  et  sanitai re s  et  les  oriente  vers  les  struc tu re s
adéqu a t es  (héberg e m e n t  d'urgen c e ,  soins,  alimenta t ion,  hygiène).  Parallèleme n t ,
l’association  propose  des  activités  pour  rompre  l’isolement ,  un  accueil  de  jour,  de
l’informat ion,  de  la  prévention  et  du  dépistag e .  En  2021,  410  personn es ,  dont  275
nouvelles  personn e s ,  ont  bénéficié  de  l’accompa g n e m e n t  psychosocial  d’URACA.

Enfin,  car  l’appren tis sa g e  du  français  consti tue  un  élément  clef  de  l’accès  aux  droits
comme  de  l’intégra t ion,  l’association  Au  cœur  de  Paris  pour  les  immigrés  (ACPI)  propose
un  cycle  intensif  de  cours  de  français  gratuits  à  une  centaine  d’appre n a n t s  répar t is  dans
neuf  groupes  de  différent s  niveaux.  De  septe mb r e  à  juin,  chaque  appre n a n t  bénéficie  de
trois  cours  par  semaine ,  animés  par  un  trinôme  de  bénévoles,  ce  qui  permet  de  progress e r
rapidem e n t  avec,  pour  certains ,  l’objectif  de  prépa re r  et  passe r  le  DELF  (Diplôme  d’étude
en  langue  française).

Compte  tenu  de  l’intérê t  que  présen te n t  ces  projets  pour  la  collectivité  parisienne  au
rega rd  de  la  politique  engagé e  pour  favoriser  l’accueil  et  l’inser t ion  des  réfugiés  à  Paris,  je
vous  propose  d’accorde r ,  au  titre  de  2022,  les  quat re  subven tions  de  fonctionne m e n t
suivantes ,  et  de  m’autorise r ,  le  cas  échéan t ,  à  signer  les  conventions  et  avenan ts
correspo n d a n t s ,  joints  au  présen t  projet  :

- 70  000€  à  Watizat,  pour  son  activité  parisienne  2023  (1 er  avenan t  /conven tion
pluriann u elle)  ;

- 5  000€  à  ASILE  pour  ses  actions  d’accès  aux  droits  (nouvelle  attribution)  ; 
- 4  000€  à  Basiliade  pour  le  lieu  ressource  URACA  (reconduct ion/  convention

annuelle)  ;
- 2  500€  à  Au  cœur  de  Paris  pour  les  immigrés  -  ACPI  pour  son  progra m m e

d’appren t i ssa g e  du  français  (nouvelle  attribution)  ;

Les  fiches  techniqu es  jointes  en  annexe  présen te n t  de  façon  plus  détaillée  les  organisme s ,
les  projets  et  les  budget s  prévisionnels  afféren t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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convention  et  avenan t  avec  quat re  associations  pour  des  actions
favorisan t  l'informa t ion,  l'accès  aux  droits  et  l'appre n ti ss ag e  du  français
des  exilés  à  Paris.

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les
articles  L 2511- 13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens
dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article
10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article
10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e
financiè re  des  aides  octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 2  DSOL  136  en  date  du    par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  à  quatr e  associa tions  des
subven tions  de  fonctionne m e n t  pour  leurs  actions  favorisan t  l’accès  aux
droits  des  réfugiés  à  Paris  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  et
l’avenan t  correspond a n t s  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  Brossa t ,  au  nom  de  la  5 ème

Commission  ;

Délibèr e

Article  1.  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  70  000€
est  att ribuée  à  l’associa tion  Watizat  (194753)  dont  le  siège  social  est  situé
au  74  rue  des  Martyrs ,  Paris  18 ème ,  pour  son  Guide  d’informa tion  pour  les
personnes  exilées  et  l’ensemble  de  ses  activités  parisiennes  (2023_01736)
au  titre  de  2023.  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer
l’avenan t  n°1  à  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  2021- 2023  relative
au  projet  subventionné .  

Article  2.  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5  000  €
est  att ribuée  à  l’association  ASILE  (191252)  dont  le  siège  social  est  situé
au  57  rue  de  la  Mare,  Paris  20 ème , pour  son  action  d’accompa g n e m e n t  des
demande u r s  d’asile  et  réfugiés  dans  leurs  démarch e s  adminis t ra t ives  et
leur  intégra t ion,  (2022_04210).

Article  3 . Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4  000  €
est  att ribuée  à  l’associa tion  Basiliade  (19835)  dont  le  siège  social  est
situé  au  6  rue  du  chemin  vert,  Paris  11 ème ,  pour  le  projet  intitulé  Droits  :
Lieu  ressource  pour  l'accueil,  l'orienta t ion  vers  les  structu r e s  de  droit
commun  (2022_10342).  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer
la  convention  annuelle  relative  au  projet  subven tionné .  



Article  4 . Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  2  500  €
est  att ribuée  à  l’association  Au  cœur  de  Paris  pour  les  immigrés  (194270)
dont  le  siège  social  est  situé  au  5  rue  de  Perrée ,  Paris  3 ème ,  pour  son
progra m m e  d’appren t is sag e  du  français  (2022_02510).

Article  5.  Les  dépens es  sont  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  de  2022  et  des  exercices  suivants ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .

 


